
Fiche technique n° 2

Durée légale de conservation des documents

Parce qu’ils constituent un moyen de preuve pour justifier ou préserver vos droits, 
il est nécessaire de conserver vos papiers personnels pendant un certain temps.  
Cette durée varie selon les cas de quelques jours à plusieurs années. Il est donc 
indispensable de bien connaître ces délais avant de détruire vos papiers.

Le tableau ci-après passe en revue un certain nombre de papiers à conserver. Cette liste 
n’est pas exhaustive.
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